
NOM ACQUEREUR :                                                                                                                  

M.& MME CARRA 

LOT n°: 108 DOSSIER TMA ENVOYE LE : 26/04/23

GO TMA LE: 24/04/23 DEMANDE DE TMA RECUE LE : 10/05/23 + 20/06/23

STOP TMA LE : 02/06/23 TRANSMIS AU MAITRE D'ŒUVRE D'EXECUTION POUR CHIFFRAGE LE :

CHEQUE OUVERTURE DOSSIER TMA 200€ TRANSMIS A L'ACQUEREUR POUR VALIDATION LE : 

Transmis le : DATE BUTOIR POUR RETOUR VALIDATION LE :

TRANSMIS AU MOE POUR EXECUTION TRAVAUX LE : 

Je soussigné (e), Nicole et Philippe Carra souhaitent les modifications suivantes, je joins également le plan électrique  avec les annotations signé par mes soins.

Rayer la ligne ci-dessous qui ne correspond pas à votre dossier TMA

1- Je joins un plan cuisiniste qui servira de support lors de la VISITE CLOISON A = acceptation COTIB

2- Je ne joins pas de plan cuisiniste et je suis informé (e) qu'aucune demande de modification ne pourra être demandée APRES LE STOP TMA.

Je certifie avoir pris connaissance du contrat travaux modificatifs,

COLONNE ACQUEREUR         
A-ACCEPTE +DATE LA 

LIGNE TMA

COLONNE ACQUEREUR                   
R-REFUSE + DATE LA 

LIGNE TMA

LOCALISATION LOT ENTREPRISE REPERE PLAN
A=Accepté
technique

R=Refusé Commentaire Coût de la demande A R

CHAMBRE 1  ET 2 05
Fenetres oscillobattantes avec moustiquaire (A)

Moustiquaire à transmettre pour 
validation (secteur ABF)

Pas de moustiquaire 142,08 A

CHAMBRE 3 06 + 07 + 09 + 10 1 Réduction de la chambre 3 pour la transformer en cellier et suppression du placard A Attention changement de type -220,16 A

CHAMBRE 3 18 2 Déplacement des prises 16A, RJ45, interrupteur et centrer le plafonnier A 0 A

CHAMBRE 3 06 3 Déplacer la porte coté cuisine (réduire le passage si nécessaire) A 0 A

CUISINE / DGT 18 4 Déplacer l'interrupeur et la prise haute A 0 A

CUISINE / DGT 18 A Déplacer l'élement : hotte, prise four et plaque + élement : 2 Prises crédence sur la cloison séparatrice CH3 / Cuisine A 150 A

DGT 18 5 Création prise 16A A 40 A

DGT 18 6 Déplacement de l'interrupeur du séjour + prise 16A Haute + bouton poussoir de l'entrée A 0 A

SEJOUR 18 7 Déplacer le bloc multimédia à hauteur 110cm A 0 A

TERRASSE 18 8 Création d'un éclairage + prise étanche A 220 A

CHAMBRE 1 ET 2 06 + 07 + 10 9 Agrandissement des chambres suite à la diminution de la chambre 3 A Attention dimension chambre
Attention manœuvre porte + lit 213,2 A

CHAMBRE 1 ET 2 06 + 07 10 Création Placards Murals A 970 A

CHAMBRE 1 18 11 Déplacement prise 16A + RJ45 + TV A 0 A

CHAMBRE 2 06 12 Déplacement ouverture de la porte de distribution A Attention manœuvre porte + lit 0 A

CHAMBRE 2 18 13 Déplacement interrupteur et création d'un va et vient au dessus prise tête de lit A 50 A

CHAMBRE 2 18 14 Déplacer le plafonnier (le centrer) A 0 A

CHAMBRE 2 18 15 Déplacement prise 16A + RJ45 + création prise TV A 110 A

SALLE D'EAU 18 + 19 16
Suppression de tous les équipements de salle de bain chambre 1 (garder ou pas les arrivées d'eau/evacuation ?) A

Impossible de conserver les attentes 
douche pour respect des volumes de 

sécurité dû à ajout du LL -1909 A

SALLE DE BAIN 19 17
Remplacement de la baignoire par le bac à douche de 80X120 de la chambre 1 (décaler si nécessaire le meuble vasque sur la droite) A

Attention plus PMR, attention aux 
volumes de sécurité si passage en 

douche à l'italienne avec siphon de sol 188 A

SALLE D'EAU 18 + 19 18 Créatrion Prise + evacuation Lave Linge (l'implantation dans la cuisine devra rester existante pour la réglementation PMR) A Ok si PC dans cuisine conservée 110 A

ENTREE 19 Changement ouverture porte d'entrée R Huisserie à bancher, hors TMA
Non PMR, Non reversible 

ENTREE 18 20 Déplacement de la prise 16A + interrupteur A 0 A

GARAGE 18 N°16 et 14 Eclairage + prise dans les 2 garages (sous compteur) A 980 A

REMARQUES
A

Valider option Garage PMR 15 à la place du garage 14 / Pas possible, il faut attendre la fin de la commercialisation du programmme (vu avec M.LEDAIN)

PAS DE PLAN CUISINISTE FOURNI

Prise en charge TMA MEG 120 A

1 164,12 €          

232,82 €            

279,39 €            

1 676,33 €          

A la Signature n°2, l'acquéreur et conformément à la demande TMA a procédé au règlement, par chèque, à l'odre de l'IMMOBILIERE VALRIM, correpondant au montant TTC restant à 
régler le:…………………………

DEMANDE DE MODIFICATION CONSIGNEES

Montant Total HT des 
demandes travaux

CASE Acquéreurs > Signature n°1 : Approbation de la demande de TMA le : ……………………………………………………..                                                                                                                      
Signature précedée de la mention "Bon pour chiffrage"

Honoraires 20%                           
(expliquée dans votre 

contrat TMA)

TVA 20%

CASE Acquéreurs > Signature n°2 : Accord définitIf du devis de la demande de TMA le:  .......................                                                                                                                                                                                                                                    
Signature précedée de la mention "Bon pour accord" 

Montant TTC restant à 
régler

Déplacer la prise reseau ex chambre 3 dans la cuisine - non pas possible de déplacer (règlementation électrique). Ce sera une création. Si c'est possible par contre cela veut dire 
qu'il faudra en retirer une si le cellier redevient une chambre pour le respect de la norme // Attention dimension "chambre" = 9m² mini

Etude de faisabilité- MOE

OPERATION : 

DOSSIER: 

LE VALLANDRIN 

A remplir par Magali CIALDELLA

https://www.valrim-immobilier.com/

	List (2)

